
  
 
 

  
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 EST, RUE DE CASTELNAU, BP 101 

REZ-DE-CHAUSSÉE, ACCÈS OUEST (ENTRÉE 101) 

MONTRÉAL (QC) H2R 1P1 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 29 mai 2026 (v.r.) 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4292-2025. 
 Enbridge Gaz Québec (EGQ) - Stratégie de décarbonation. 
 Consentement du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) à ce que le présent dossier procède, à ce stade, sur la 
question de la stratégie d’EGQ de disposition des revenus issus de la vente 
d’unités de conformité fédérales (UC) ainsi que sur le mécanisme incitatif qui y 
serait éventuellement associé. 

 
Chère Consœur, 
 
Nous informons respectueusement la Régie de l’énergie et les participants que le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) et du 
procureur du RTIEÉ ) consent à ce que le présent dossier procède, à ce stade, sur la 
question de la stratégie d’EGQ de disposition des revenus issus de la vente d’unités de 
conformité fédérales (UC) visées par le Règlement sur les combustibles propres 
(DORS/2022-140) ainsi que sur le mécanisme incitatif qui y serait éventuellement associé, 
prévoyant une bonification annuelle en faveur du distributeur, le tout de manière à obtenir une 
mise en œuvre, le cas échéant, à compter du 1er janvier 2027.  Voir la lettre B-0056 d’EGQ. 
 
Il serait toutefois nécessaire, au préalable, que la décision de la Régie soit rendue au Dossier 
R-4303-2025 (Volet principal) quant à la proposition d’EGQ de créer un compte de frais 
reportés (CFR) relatif à ces revenus issus de ces unités de conformité (décision qui spécifiera 
incidemment si les revenus de vente des unités de conformité antérieures au 7 juin 2025 y 
seront versés ou non, comme Énergir le fait), le tout tel qu’indiqué à ENBRIDGE GAZ 
QUÉBEC (EGQ), Dossier R-4303-2025, Volet principal, Pièce B-0019, EGQ-9 Doc.1 - 
Demande de création d’un CFR relatif aux revenus issus des unités de conformité du 
Règlement sur les combustibles propres, Page 4. 
 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-140/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-140/index.html
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4292-2025/doc/R-4292-2025-B-0056-Corresp-Autres-2026_05_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4303-2025/doc/R-4303-2025-B-0019-DemAmend-Piece-2025_10_16.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4303-2025/doc/R-4303-2025-B-0019-DemAmend-Piece-2025_10_16.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4303-2025/doc/R-4303-2025-B-0019-DemAmend-Piece-2025_10_16.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


